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Présentation d’Axyne Finance 

Delphine Augé, conseiller patrimonial
Master d’ingénierie patrimoniale.
Spécialisée dans le domaine de la retraite et de la prévoyance.

Eric BORIAS, Associé fondateur
Ingénieur, Economiste : plus de 25 ans d’expérience en gestion
financière et sur les marchés financiers.
Ex Directeur de la Gestion Financière et de Trésorier dans plusieurs
établissements bancaires.
Maître de conférence : économie internationale, marchés de capitaux.

Laurent CORNET, Associé fondateur
Master2 en Gestion de Patrimoine, DESS Bancassurance, 16 ans
d’expérience en gestion de patrimoine.
Spécialité = ingénierie fiscale, financière et juridique.
Gestion globale du patrimoine (privé et professionnel).
Il enseigne la fiscalité, la transmission, l’approche patrimoniale

Création du cabinet en 2007
Conseil indépendant en gestion de patrimoine et gestion financière 



Présentation d’Axyne Finance 

Les domaines d’expertise = une approche pluridisciplinaire



- Une démarche de diversification patrimoniale originale

- Un actif tangible

L’art au sein du patrimoine

Art
Vin, forêts,

actifs réels… 

Investissements 
PME (direct, FIP, FCPI)

Placements financiers 
(PEA, comptes titres, contrats de 

capitalisation…)

Immobilier locatif

Assurance vie

Résidence principale

Placements bancaires (livrets)

De l’ordre de 5 % 
du patrimoine



Les atouts de l’investissement dans l’art ?

investissement 

passion

libéralisation 
des ventes 

cadre 
juridique 
protecteur

diversification 
du 

patrimoine

opportunités 
de marchés 
espérance 
de plus-
values

Fiscalité 
attractive



Fiscalité des œuvres d’Art
Comment se situe l’art dans le contexte de raréfaction des avantages fiscaux ?

ISF

exonération 
de 100 %

(sous
conditions)

Art & particuliers

Succession 

Évaluation selon la
valeur mentionnée
dans les contrats
d’assurance

Certaines œuvres
peuvent être incluses
dans le forfait de 5%
des meubles meublants

Dation en paiement. Le
contribuable peut
remettre une œuvre
d’art à l’Etat pour
acquitter les droits de
succession

Transmission de la main
à la main

Plus values de cession 

Forfait de 5% du prix de la vente

OU imposition de la PV au taux de
19 % + PS de 15,5 %
(abattement sur la PV de 10 % / an
au-delà de 2 ans de détention
exonération totale après 12 ans).

Toutes les cessions à titre onéreux
sont visées par l’imposition forfaitaire,
il peut s’agir de vente, d’apport ou
d’échange de biens.

Sont exonérées :

• Les cessions à titre onéreux
n’atteignant pas 5 000 €
• Les cessions au profit de certains
musées ou bibliothèques publiques ;
• La cession ou l’exportation par les
artistes de leurs propres œuvres s’ils
en ont la propriété depuis l’origine.

Mécénat

Soutien matériel
apporté à des
organismes
d’intérêt général
dédiés à
l’art, grâce à un
don.

La réduction
d'impôt (IR) est
égale à 66 % des
sommes versées,
retenues dans la
limite annuelle de
20 % du revenu
imposable.

Réduction d’ISF de
75% du don
réalisé



Imposition / plus-values de cession des objets d’art – choix du régime d’imposition ?
- M et Mme MUNCH ont acquis une sculpture en 2008 pour 28 000 €
- Ils revendent cette œuvre d’art en 2012 pour un prix de 37 000 €
- Aucun frais de restauration n’a été engagé sur l’œuvre

Art & particuliers

Imposition à la taxe forfaitaire 
de 5%

Option pour le régime des plus 
values sur biens meubles

Prix d’acquisition 28 000 € 28 000 €

Frais d’acquisition (au réel) n.a. + 2 600 €

Frais de restauration (au réel) n.a. 0 €

Prix d’acquisition majoré n.a. 30 600 €

Prix de cession 37 000 € 37 000 €

Plus value brute n.a. 6 400 €

Abattement pour durée de 
détention (4 ans = 20 %)

n.a. - 1 280 €

Plus value nette n.a. 5 120 €

Imposition totale (taux 
forfaitaire + Prélèvements socx)

1 850 € 1 766 €

Taux moyen d’imposition 5 % 4,77 %

19 % + 

15,5 %

5 %

Fiscalité des œuvres d’Art



ART & Entreprise

Le mécénat d’entreprise est favorisé par deux mesures fiscales :

Fiscalité des œuvres d’Art

Déduction du 
résultat imposable

L’entreprise qui achète une œuvre
originale d’artiste vivant déduit son
montant d’acquisition sur 5 ans du résultat
imposable

Article 238 Bis AB du CGI

Réduction d’impôt

Lorsqu’une entreprise fait un don à un
organisme d’intérêt général, elle
bénéficie d’une réduction de l’IS.

Réduction d’impôt est égale à 60 % du
montant du don effectué en numéraire,
en compétence ou en nature, et retenu
dans la limite de 0,5 % du chiffre
d’affaires H.T., avec la possibilité, en cas
de dépassement de ce plafond, de
reporter l’excédent au titre des cinq
exercices suivants.



En résumé

Classe d’actifs à part entière

Potentiel de plus-value

Notion de plaisir – de culture

Fiscalité encore attractive

Investissement sur le moyen/long terme

Connaissance du marché indispensable
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